ARRETE n° 1106 PR du 26 avril 2006 portant modification de l’arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 relatif aux attributions du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 44-2005APF/SG du 3 mars 2005 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel,

Arrête :

Article 1er.— Dans l’intitulé et dans l’arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 susvisé, les mots : “des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel” sont supprimés.

Art. 2.— A l’article 2 de l’arrêté n° 17 PR du 14 mars 2005 susvisé, le septième tiret “- secrétariat général du Conseil économique, social et culturel, jusqu’à la complète mise en œuvre des articles 47 et suivants de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004” est supprimé.

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26avril 2006.


Oscar ManutahiTEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

